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Formulaire à adresser par l’avocat au président du bureau d’aide juridictionnelle  

à compter du 1er janvier 2017 
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(Article 39-1 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique et 

Articles 118-3 et 118-5  du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991) 
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 Le récapitulatif des diligences accomplies peut être complété sur papier libre. 


